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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 267-2023 
 
La Directrice Générale, 
VU le code de la Santé Publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35, R6143-38 et R1112-56, 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 
mise en bière, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 
Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 
Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 
VU la décision du 29 septembre 2022 nommant Madame Christine MALBEC, cadre de santé de nuit au Centre Hospitalier de 
Chinon, 
VU la décision du 15 octobre 2007, nommant Madame Brigitte TIXIER, adjoint administratif au Centre Hospitalier de Chinon, 
VU la décision du 08 février 2023 nommant Madame Charlène POIRIER, adjoint administratif au Centre Hospitalier de 
Chinon,  
VU la décision du 30 juin 2015, nommant Madame Catherine DEMARET, adjoint administratif au Centre Hospitalier de 
Chinon,  
VU la décision nommant Madame Laurence MARET, adjoint administratif au Centre Hospitalier de Chinon au 1er aout 2019,  
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, Directeur des finances et du 
Contrôle de Gestion (DFCG) du Centre Hospitalier de Chinon, de Madame Marion RENAUT, Directrice adjointe de la DFCG 
du Centre Hospitalier de Chinon et de Madame Sabine GOUMENT, adjoint des cadres en charge du service des admissions au 
Centre Hospitalier de Chinon, les personnes listées ci-dessous : 

- Madame Béatrice BUZELE, adjoint administratif, 
- Madame Catherine DEMARET, adjoint administratif, 
- Madame Charlène POIRIER, adjoint administratif, 
- Madame Laurence MARET, adjoint administratif, 
- Madame Brigitte TIXIER, adjoint administratif, 

 
reçoivent délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer, pour le Centre Hospitalier de Chinon : 

- les autorisations de transports de corps sans mise en bière, 
- les permissions de sortie dans le cadre d’une hospitalisation libre, 
- tous les actes d'état civil aux mairies de Chinon et de St-Benoît-la-Forêt. 

 
ARTICLE 2 : Madame Christine MALBEC, cadre de santé de nuit reçoit délégation de signature au nom de la Directrice 
Générale, pour signer les autorisations de transports de corps sans mise en bière pour le Centre Hospitalier de Chinon. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier de Chinon, et publiée au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D 6143-35 et R 6143-38 du Code de la 
Santé Publique. 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE  
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 171-2023 
 
La Directrice Générale, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la santé publique, et notamment L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes, 
VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 
VU le Code de la santé publique, et notamment R1232-11 relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé 
des refus de prélèvement, 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 
mise en bière, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : Dans le cadre de leurs fonctions au sein de la Direction des Finances et du Contrôle de Gestion, les personnes 
dont les noms sont listés à l’article 2 de la présente délégation reçoivent délégation de signature, au nom de la Directrice 
Générale, pour : 

- signer les permissions de sortie temporaire des patients hospitalisés, 
- signer les bons de transport de corps sans mise en bière,  
- signer les demandes de prélèvement d’organes à but scientifique (autopsie),  
- procéder aux consultations du registre national des refus de dons d’organes. 

 
ARTICLE 2 : 
 
- Madame Mélanie BIGAUD, adjointe des cadres hospitaliers, 
- Madame Charlotte COINTRE, adjointe des cadres hospitaliers, 
- Madame Laurine CHAIX, attachée d’administration hospitalière, 
- Monsieur Benoît MARIE, adjoint des cadres hospitaliers, 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire de Tours, et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des 
articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 
 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 265-2023 
 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire signée le 1er juillet 2016 approuvée par arrêté no 2016-

OSMS0072, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU la décision en date du 01 janvier 2018 nommant Madame Séverine SADOWSKI, cadre supérieure de santé au Centre 

Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 20 juillet 2011 nommant Madame Joe KEMPF, cadre de santé au Centre Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 1er mai 2013 nommant Madame Aude PELTIER, cadre de santé au Centre Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 1er octobre 2014 nommant Madame Véronique DE QUILLIEN, cadre de santé au Centre Hospitalier 

de Loches, 

VU la décision en date du 11 mars 2019, nommant Madame Houria FOURCROY, cadre de santé au Centre Hospitalier de 

Loches,  

VU le contrat en date du 6 juillet 2020, nommant Madame Naima ENNAJI, cadre de santé au Centre Hospitalier de Loches,  

VU la décision en date du 2 novembre 2020 nommant Madame Véronique MEPLAUX, cadre supérieure de santé au Centre 

Hospitalier de Loches, 

VU le contrat en date du 1er août 2022, nommant Madame Sabine CHANGO, technicienne supérieure hospitalière, au poste de 

responsable qualité, du Centre Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 1er juillet 2021, nommant Madame Isabelle MAGNIER, infirmière diplômée d'état, au poste de 

d’infirmière coordinatrice au Centre Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 19 juillet 2021, nommant Madame Carole BERNY, cadre de santé diplômée d'état, au poste de cadre 

de santé au Centre Hospitalier de Loches, 

VU la décision en date du 30 août 2021, nommant Madame Isabelle HUE, cadre de santé diplômée d’état, au poste de cadre de 

santé du Centre Hospitalier de Loches,  
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 : Au nom de la Directrice Générale, délégation de signature est donnée à : 

- Madame Carole BERNY, cadre de santé ; 

- Madame Sabine CHANGO, technicienne supérieure hospitalière ; 

- Madame Véronique DE QUILLIEN, cadre de santé ;  

- Madame Naima ENNAJI, cadre de santé ; 

- Madame Houria FOURCROY, cadre de santé ; 

- Madame Isabelle HUE, cadre de santé ; 

- Madame Joe KEMPF, cadre de santé ; 

- Madame Isabelle MAGNIER, infirmière coordinatrice ; 

- Madame Véronique MEPLAUX, cadre supérieure de santé 

- Madame Aude PELTIER, cadre de santé ; 

- Madame Séverine SADOWSKI, cadre supérieure de santé ; 
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pour signer durant les périodes d'astreinte administrative au Centre Hospitalier de Loches, les documents suivants : 

 

- Tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les soins sans consentement, 

- Les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

- Tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins, 

- Tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations de l'établissement, 

- Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier de Loches, et publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé 

publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 259-2023 
 
La Directrice Générale, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6132-3 et R6132-21-1,  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 
mise en bière, 
VU le Code de la commande publique, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 
des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
VU le décret 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées 
à l’article L123-3 du Code de la Santé Publique, 
VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire, signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté n° 2016-0SMS-
0072 du Directeur Général de l’ARS le 30 Août 2016, 
VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 
Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 
Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
VU la décision en date du 15 avril 2019, nommant Madame Anaïs BÉREAU, Attachée d'Administration Hospitalière au 
Centre Hospitalier de Loches, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Madame Anaïs BÉREAU est responsable des ressources humaines du Centre Hospitalier de Loches. A ce titre, 
et en l'absence de Monsieur Rémi KARAM, directeur adjoint en charge des Ressources Humaines et Secrétariat Général, elle 
reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour tous les actes de gestion du personnel du Centre 
hospitalier de Loches relevant du statut général de la fonction publique hospitalière, y compris les assignations au travail et 
pour tous les actes de gestion administrative courante de sa direction fonctionnelle, à l'exception : 

- Des décisions d'ordre disciplinaire, 
- Des ordres de mission du personnel de direction. 

 
ARTICLE 2 : En l'absence de Monsieur Rémi KARAM, directeur adjoint, Madame Anaïs BÉREAU, responsable des 
ressources humaines du Centre Hospitalier de Loches, reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale, pour 
signer : 

- Les justificatifs des éléments variables de la rémunération des médecins, pharmaciens et odontologistes de 
l'établissement, 

- Les documents relatifs à l'organisation du travail, aux congés et aux autorisations d'absence des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques placés sous son autorité dans le respect du principe de la continuité du service, 

- Les listes et courriers d'assignation des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques et sages-femmes 
nécessaires à la continuité du service public. 
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ARTICLE 3 : Madame Anaïs BÉREAU, responsable des ressources humaines, reçoit délégation de signature, au nom de la 
Directrice Générale, pour signer durant les périodes d'astreinte administrative au Centre Hospitalier de Loches, les documents 
suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les soins sans consentement, 
- toutes les pièces administratives relatives aux transports de corps,  
- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins, 
- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en fonctionnement 

des installations de l'établissement, 
- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 
ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Dominique OSU, Directrice du Centre Hospitalier de Loches, 
de Monsieur Rémi KARAM, Directeur des Ressources Humaines et Secrétaire Général, de Madame Marie-Bénédicte 
LEBATARD, Directrice du Pilotage et de la Communication, de Monsieur Gabriel GULA, Directeur Général des Soins, 
Qualité et Gestion des Risques et Usagers, et de Monsieur Laurent TAVARD, Directeur de la Direction des Travaux et des 
Ressources Techniques et Matérielles, Madame Anaïs BÉREAU reçoit délégation de signature pour signer les documents et 
pièces relatifs au Centre Hospitalier de Loches suivants : 

- Tous les actes relatifs à la passation et à l'exécution des marchés et accords-cadres de fournitures et services à 
l'exception des décisions d'attribution des marchés et accords-cadres de fournitures et services au-delà des seuils de 
procédure formalisée et des actes d'engagement et avenants des marchés formalisés de fournitures et services, 

- Les ordres de mission et les états de frais des cadres de direction, 
- Les conventions de mise à disposition de personnel, 
- Les actes concernant les soins sans consentement. 

 
ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier de Loches et publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé 
publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 268-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, ainsi que les articles L6132-3 

et R6132-21-1, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées 

à l’article L123-3 du Code de la Santé Publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire, signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté n° 2016-0SMS-

0072 du Directeur Général de l’ARS le 30 Août 2016, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), Sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

Vu le contrat n°47/2023 recrutant Mme Anaïs BONNEAU en qualité de praticien contractuel à la Pharmacie du Centre 

Hospitalier du Chinonais du 15 mars 2023 au 14 juin 2023 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement du référent achat du GHT du Centre Hospitalier du Chinonais, de Madame 

Karine GUILLOT, Pharmacien gérant au Centre Hospitalier du Chinonais et de Madame Nina DURET-AUPY, Assistante 

spécialiste, Madame Anaïs BONNEAU, pharmacienne, reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale, pour 

signer tous les actes relatifs à la passation des marchés de fournitures de produits de santé inférieurs à 25000 euros hors taxe de 

l’établissement.  

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine GUILLOT et de Madame Nina DURET-AUPY, 

Madame Anaïs BONNEAU, pharmacienne, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour engager les 

dépenses et procéder à la liquidation des factures relatives au service de la Pharmacie. 

 

ARTICLE 3 : Cette délégation de signature s’exerce dans la limite des crédits fixés pour l’année pour chacun des comptes ou 

sous-comptes relevant du domaine de compétence du service de la pharmacie, et dans le respect de la réglementation sur les 

marchés publics. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier du Chinonais et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de 

la santé publique. 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 194-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2001-1207 du 19 décembre 2001 portant statut particulier du corps des attachés d’administration hospitalière 

de la Fonction Publique Hospitalière, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU le courrier du Centre National de Gestion, en date du 15 décembre 2020, portant intégration directe au CHRU de Tours de 

Madame Béatrice DENEUVILLE, en qualité d'Attachée d'Administration Hospitalière titulaire, à compter du 1er janvier 2021, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Béatrice DENEUVILLE, attachée d'administration hospitalière, est responsable du département 

Gestion RH de la Direction des ressources humaines et des écoles du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. A 

ce titre, elle reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour : 

 

• les documents relatifs à la paie, 

• les actes de gestion administrative courante de la Direction des Ressources Humaines et des Ecoles, 

• tous les actes de gestion du personnel relevant du statut général de la fonction publique hospitalière, y compris les 

assignations au travail, à l’exception : 

✓ des décisions d'ordre disciplinaire, 

✓ des ordres de mission du personnel de direction, 

✓ des autorisations d'absence et de congé du personnel de direction. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours, et publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des 

articles D 6143-35 et R 6143-38 du Code de la Santé Publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 
 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 285-2023 
 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes et son article R1232-11 

relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé des refus de prélèvement, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 

établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 5 avril 2023, nommant Madame Chloé FABRE au Centre Hospitalier 

Régional et Universitaire de Tours, à compter du 14 avril 2023, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1er : Madame Chloé FABRE directrice adjointe, est chargée de la direction de la qualité, de la patientèle et des affaires 

juridiques du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. Cette Direction inclut le bureau des soins sans consentement 

et le bureau des majeurs protégés. 

Au titre de sa direction fonctionnelle, Madame Chloé FABRE reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, 

pour tous les actes de gestion administrative courante. Elle est en particulier habilitée à établir les dérogations d’horaires de 

travail et les autorisations d’absence et de congé. 

 

ARTICLE 2 : Madame Chloé FABRE, directrice adjointe, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour 

signer : 

- tous les actes concernant les soins sans consentement, 

- tous les actes liés à la régie des tutelles.  
 

ARTICLE 3 : Madame Chloé FABRE, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour, en tout état de 

cause : 

- répondre aux commissions rogatoires adressées au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours, 

- signer les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 

ARTICLE 4 : Madame Chloé FABRE, directrice adjointe, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour 

signer durant les périodes d’astreinte administrative, les documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes, les consultations du Registre 

national des refus de dons d’organes et les actes concernant les soins sans consentement,  

- les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins ; 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en fonctionnement 

des installations du CHRU de Tours ; 

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et Universitaire 

de Tours et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et 

R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 173-2023 
 
La Directrice Générale 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la commande publique, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
VU l’arrêté ministériel en date du 1er juin 2010, nommant Madame Dominique BAETZ CANCEL, praticien hospitalier, 
pharmacien des hôpitaux dans le service pharmacie Logipôle du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Madame le Docteur Dominique BAETZ CANCEL, praticien hospitalier, pharmacien des hôpitaux à la 
pharmacie Logipôle du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, reçoit délégation de signature, au nom de la 
Directrice Générale, en vue d’assurer la gestion et l’approvisionnement de médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l’article L4211-1 du code de la santé publique, ainsi que des dispositifs médicaux stériles de l'établissement. Madame le 
Docteur Dominique BAETZ CANCEL est autorisée, en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Xavier 
POURRAT, à procéder à l’engagement des commandes que celles-ci relèvent ou non de l’exécution de marchés, sous réserve 
du respect des procédures gérées par la cellule des marchés. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 
D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre  
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 172-2023 
 
La Directrice Générale,  
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code des marchés publics, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
VU la décision du 1er janvier 2016, nommant Madame Esther AMODIA-GRASSET, attachée d’administration hospitalière au 
Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours, 

 
DÉCIDE 

 
ARTICLE 1er : Madame Esther AMODIA-GRASSET, attachée d’administration hospitalière au sein de la Direction des achats 
et des approvisionnements du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours, reçoit délégation de signature au nom de la 
Directrice Générale pour signer, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur des achats et des approvisionnements : 

- tous les actes de gestion des ressources humaines de cette direction, ainsi que les assignations au travail. 
 
Madame Esther AMODIA-GRASSET reçoit également délégation de signature pour procéder : 

- à l’engagement des commandes, que celles-ci relèvent ou non de l’exécution de marchés. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire de Tours et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des 
articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale,  
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 180-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU l’arrêté ministériel en date du 15 novembre 2010 portant nomination de Madame Hélène BOURGOIN, en qualité de 

praticien hospitalier à temps plein à titre permanent, 

 
DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Madame le Docteur Hélène BOURGOIN, praticien hospitalier, pharmacien des hôpitaux à la pharmacie 

Logipôle du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 

Générale en vue d’assurer la gestion et l’approvisionnement de médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article  

L4211-1 du code de la santé publique, ainsi que des dispositifs médicaux stériles de l'établissement. Madame le Docteur 

Hélène BOURGOIN est autorisée, en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Xavier POURRAT, à procéder 

à l’engagement des commandes que celles-ci relèvent ou non de l’exécution de marchés, sous réserve du respect des 

procédures gérées par la cellule des marchés. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 

D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 179-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38,  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU la décision du 12 juin 2000, nommant Madame Isabelle BOIDRON-BALLIGAND, en qualité de sage-femme cadre 

titulaire au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

 

 

DÉCIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Madame Isabelle BOIDRON-BALLIGAND, est sage-femme cadre enseignante. Dans le cadre de ses fonctions 

et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire PERRIN, sage-femme directrice de l’école régionale de sages-

femmes de Tours, Madame Isabelle BOIDRON-BALLIGAND reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale 

pour signer : 

 

- les conventions de stage ; 

- les déclarations d’accident d’exposition au sang ; 

- les validations ou non-validations de rapport de stage ; 

- les fiches de relevé de cours ; 

- les attestations de cours effectués au profit des enseignants ; 

- les livrets universitaires des étudiants en fin de cursus ; 

- les procès-verbaux de jury de concours et d’examens ; 

- les ordres de mission. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de 

Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et 

R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 264-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, ainsi que les articles L6132-3 

et R6132-21-1, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées 

à l’article L123-3 du Code de la Santé Publique, 

VU l’arrêté en date du 1er juillet 2005 nommant Madame Karine GUILLOT, en qualité de pharmacien des hôpitaux 

(pharmacie hospitalière), dans le service Pharmacie du Centre Hospitalier du Chinonais, et le procès-verbal d’installation dans 

ses fonctions à compter du 1er septembre 2005, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire, signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté n° 2016-0SMS-

0072 du Directeur Général de l’ARS le 30 Août 2016, 

DÉCIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Madame Karine GUILLOT est le pharmacien gérant du Centre hospitalier du Chinonais. A ce titre, elle reçoit 

délégation de signature au nom de la Directrice Générale, pour signer tous les actes relatifs à la passation des marchés de 

fournitures de produits de santé inférieurs à 25000 euros hors taxe de l’établissement.  

 
ARTICLE 2 : Madame Karine GUILLOT, Pharmacien gérant, reçoit au nom de la Directrice Générale, délégation de signature 

pour engager les dépenses et procéder à la liquidation des factures relatives au service de la Pharmacie. 

 

ARTICLE 3 : Cette délégation de signature s’exerce dans la limite des crédits fixés pour l’année pour chacun des comptes ou 

sous-comptes relevant du domaine de compétence du service de la pharmacie, et dans le respect de la réglementation sur les 

marchés publics. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier du Chinonais et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de 

la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 271-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes et son article R1232-11 

relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé des refus de prélèvement, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU les arrêtés du Centre National de Gestion, en date des 24 et 25 mars 2020, nommant Madame Lisa COTELLON, Directrice 

Adjointe au CHRU de Tours, 

 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Lisa COTELLON, Directrice adjointe à la Direction de la Stratégie – Territoire – Coopération du 

CHRU de Tours, est chargée des territoires, des coopérations, des relations internationales et des réseaux du CHRU de Tours. 

A ce titre, elle reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer tous les actes de gestion 

administrative courante. Elle est en particulier habilitée à signer les dérogations d’horaires de travail et les autorisations 

d’absences et de congés. 

 

ARTICLE 2 : Madame Lisa COTELLON est également directrice référente du pôle inter établissements Vieillissement et du 

pôle Santé publique et prévention. 

Au titre de Directrice référente du pôle inter établissements Vieillissement, Madame Lisa COTELLON reçoit délégation de 

signature, au nom de la Directrice Générale, pour les annexes au contrat de séjour, entendues au sens de l’article 27 de la loi n° 

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement. 

 

ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chloé FABRE et de Madame ROUSSIER respectivement 

Directrice et Directrice Adjointe de la direction de la qualité, de la patientèle et des affaires juridiques, Madame Lisa 

COTELLON, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer :  

- tous les actes concernant les soins sans consentement ; 

- tous les actes liés à la régie des tutelles. 

 

ARTICLE 4 : Madame Lisa COTELLON, directrice adjointe, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, 

pour signer durant les périodes d’astreinte administrative, les documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes, les consultations du 

Registre national des refus de dons d’organes et les actes concernant les soins sans consentement ; 

- les pièces administratives relatives aux transports de corps ; 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins ; 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en fonctionnement 

des installations du CHRU de Tours ; 

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du CHRU de Tours, et publiée au Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé 

publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 181-2023 

 

La Directrice Générale,  

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU l’arrêté ministériel en date du 1er juillet 2003, nommant Madame Marie BOYER praticien hospitalier à temps plein au 

Centre Hospitalier de Luynes, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Marie BOYER reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour : 

- signer tous les bons de commandes relatifs aux comptes budgétaires de la pharmacie, 

- la gestion des stocks de la pharmacie, 

du Centre Hospitalier Jean Pagès de Luynes. 

 

ARTICLE 2 : Cette délégation de signature s’exerce dans la limite des crédits fixés pour l’année pour chacun des comptes ou 

sous-comptes relevant du domaine de compétence du service de la pharmacie, et dans le respect de la réglementation sur les 

marchés publics. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des 

articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 263-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, ainsi que les articles L6132-3 

et R6132-21-1, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées 

à l’article L123-3 du Code de la Santé Publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire, signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté n° 2016-0SMS-

0072 du Directeur Général de l’ARS le 30 Août 2016, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU le contrat n°244/2020, recrutant Madame Nina DURET-AUPY en qualité d’Assistante Spécialiste, dans le service de la 

Pharmacie du Centre Hospitalier du Chinonais à compter du 27 octobre 2020, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement du référent achat du GHT du Centre Hospitalier du Chinonais et de 

Madame Karine GUILLOT, Pharmacien gérant au Centre Hospitalier du Chinonais, Madame Nina DURET-AUPY, Assistante 

spécialiste, reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale, pour signer tous les actes relatifs à la passation des 

marchés de fournitures de produits de santé inférieurs à 25000 euros hors taxe de l’établissement.  

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, de Madame Karine GUILLOT, Madame Nina DURET-AUPY, Assistante 

spécialiste, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour engager les dépenses et procéder à la 

liquidation des factures relatives au service de la Pharmacie. 

 

ARTICLE 3 : Cette délégation de signature s’exerce dans la limite des crédits fixés pour l’année pour chacun des comptes ou 

sous-comptes relevant du domaine de compétence du service de la pharmacie, et dans le respect de la réglementation sur les 

marchés publics. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier du Chinonais et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de 

la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 260-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles, L6143-7, D6143-33 à 35, et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU le contrat recrutant Madame Pauline ECALLE, en tant qu’attachée d’administration hospitalière au Centre Hospitalier de 

Chinon à compter du 4 avril 2022, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours les Centres Hospitaliers de Luynes, Luynes, Chinon, Loches, Louis 

Sevestre (La Membrolle-sur-Choisille), Sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Île Bouchard et Richelieu, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Madame Pauline ECALLE, attachée d’administration hospitalière est responsable des ressources humaines du 

Centre Hospitalier de Chinon. À ce titre, et en l’absence de Monsieur Rémi KARAM, Secrétaire Général et Directeur des 

Ressources Humaines, elle reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale, pour tous les actes de gestion du 

personnel du Centre hospitalier de Chinon relevant du statut général de la fonction publique hospitalière, y compris les 

assignations au travail, et pour tous les actes de gestion administrative courante de cette direction fonctionnelle, à l’exception : 

- des décisions d'ordre disciplinaire, 

- des ordres de mission du personnel de direction, 

- des autorisations d'absence et de congé du personnel de direction. 

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique OSU, Directrice du Centre Hospitalier de Chinon, 

de Monsieur Rémi KARAM, Secrétaire Général et Directeur des Ressources Humaines, de Madame Marie-Bénédicte 

LEBATARD, Directrice du Pilotage et de la Communication, de Madame Cécile KANITZER, Directrice des soins, de la 

Qualité et de la gestion des risques et des usagers et de Monsieur Laurent TAVARD, Directeur des Travaux, des Ressources 

Techniques et Matérielles, Madame Pauline ECALLE reçoit délégation de signature pour signer les pièces relatives au Centre 

Hospitalier de Chinon :  

- les sanctions disciplinaires ;  

- les ordres de mission et les états de frais des cadres de direction ; 

- les conventions de mise à disposition de personnel. 

 

ARTICLE 3 : Madame Pauline ECALLE, attachée d’administration hospitalière, reçoit délégation de signature, au nom de la 

Directrice Générale, pour signer durant les périodes d’astreinte administrative au Centre Hospitalier du Chinonais, les 

documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les soins sans consentement, 

- les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins, 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations de l’établissement, 

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier de Chinon et publiée 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code 

de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 269-2023 
 
La Directrice Générale, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la santé publique, et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes et son article R1232-11 
relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé des refus de prélèvement, 
VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 
mise en bière, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
VU l'arrêté du Centre National de Gestion en date du  12 mars 2019, nommant Madame Sandrine AUFAURE au Centre 
Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, à compter du 1er avril 2019, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : Madame Sandrine AUFAURE, Directrice adjointe, est chargée de la coordination du Groupement Hospitalier de 
Territoire Touraine Val-de-Loire au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. Elle est également directrice référente 
du pôle Cœur - Thorax - Vaisseaux. 
 
Au titre de sa direction fonctionnelle, Madame Sandrine AUFAURE reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 
Générale, pour tous les actes de gestion administrative courante. Elle est en particulier habilitée à établir les dérogations 
d’horaires de travail et les autorisations d’absence et de congé. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chloé FABRE et de Madame ROUSSIER respectivement 
Directrice et Directrice Adjointe de la direction de la qualité, de la patientèle et des affaires juridiques, Madame Sandrine 
AUFAURE, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer :  

- tous les actes concernant les soins sans consentement ; 
- tous les actes liés à la régie des tutelles. 

 
ARTICLE 3 : Madame Sandrine AUFAURE, Directrice adjointe, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 
Générale, pour signer durant les périodes d’astreinte administrative, les documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes, les consultations du 
Registre national des refus de dons d’organes et les actes concernant les soins sans consentement,  

- les pièces administratives relatives aux transports de corps, 
- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins ; 
- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations du CHRU de Tours, 
- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et Universitaire 
de Tours et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et 
R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
Tours, le 1er septembre 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 176-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU l’arrêté ministériel en date du 1er décembre 2010, nommant Madame Stéphanie BENAÏN praticien hospitalier, pharmacien 

des hôpitaux dans le service pharmacie Logipôle du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Madame le Docteur Stéphanie BENAÏN, praticien hospitalier, pharmacien des hôpitaux à la pharmacie Logipôle 

du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, en 

vue d’assurer la gestion et l’approvisionnement de médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L4211-1 du code de 

la santé publique, ainsi que des dispositifs médicaux stériles de l'établissement. Madame le Docteur Stéphanie BENAÏN est 

autorisée, en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Xavier POURRAT, à procéder à l’engagement des 

commandes que celles-ci relèvent ou non de l’exécution de marchés, sous réserve du respect des procédures gérées par la 

cellule des marchés. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 

D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 182-2023 

 

La Directrice Générale,  

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes et son article R1232-11 

relatif aux demandes d’interrogation du Registre national automatisé des refus de prélèvement, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la décision en date du 10 décembre 2013, nommant Madame Valérie CABANEL, Cadre Supérieur de Santé au Centre 

Hospitalier du Chinonais,  

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Valérie CABANEL est cadre supérieure de santé au Centre Hospitalier de Chinon. A ce titre, elle 

reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer durant les périodes d’astreintes administratives au 

centre Hospitalier du Chinonais les documents suivants : 

− tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les soins sans consentement, 

− les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

− tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins, 

− tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations de l’établissement, 

− les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier de Chinon, et publiée 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code 

de la santé publique. 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 193-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L 6132-1 à L 6132-3, L6143-7, D6143-33 à 35, R 6132-21-1 et 

R6143-38, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n° 2017-701 du 2 mai 2017, relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions 

mentionnées à l’article L 6132-3 du code de la santé publique, 

VU l’instruction interministérielle n° DGOS/GHT/DGFIP/2017/153 du 4 mai 2017, relative à l’organisation des GHT, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention constitutive du GHT Touraine Val de Loire, signée le 1er juillet 2016, approuvée par arrêté n° 2016-0SMS-

0072 du Directeur Général de l’ARS le 30 Août 2016, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), Sainte-Maure-de-Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU la convention, en date du 22 décembre 2017, entre le Centre Hospitalier de Sainte Maure et le CHRU de Tours, mettant à 

disposition du CHRU de Tours Madame Valérie DEAL, 

VU la décision de Madame la Directrice générale du CHRU de Tours, en date du 29 décembre 2017, nommant Madame 

Valérie DEAL, référent achat du GHT au Centre Hospitalier de Sainte-Maure, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Valérie DEAL, au titre de ses missions de référent achat du CH de Sainte-Maure-de-Touraine au sein 

de la fonction achat du GHT Touraine Val de Loire, reçoit délégation de signature au nom de la Directrice Générale, 

exclusivement pour :  

- Les marchés de travaux d’un montant inférieur au seuil des procédures formalisées, 

- Les marchés relatifs à un achat ponctuel de fournitures, consommables et services qui selon la réglementation ne 

sont pas soumis à obligation de publicité et de mise en concurrence, passé en procédure adaptée (y compris 

procédure adaptée simplifiée), 

- Les marchés subséquents consécutifs à un accord-cadre passé par l’établissement support, lorsque le choix est 

réalisé sur la base du seul critère prix. 

 

Mme Valérie DEAL assure sa mission dans le respect de la réglementation de la commande publique en vigueur.  

 

ARTICLE 2 : la présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du CH de Sainte-Maure-de-Touraine et 

publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre et Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 

du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 174-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le code de la commande publique, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la décision de Madame la Directrice Générale du CHRU de Tours en date du 18 mai 2015, nommant Madame Virginie 

BART, praticien attaché au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Madame Virginie Bart, praticien attaché, est acheteur produits de santé au sein de la Direction des achats et des 

approvisionnements du CHRU de Tours. A ce titre, en cas d'absence ou d'empêchement du directeur des achats et des 

approvisionnements, Madame Virginie Bart reçoit, au nom de la Directrice Générale, délégation de signature pour signer tous 

les actes relatifs à la passation des marchés de fournitures de produits de santé inférieurs à 10 000 euros HT. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 

Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 

D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 177-2023 
 
La Directrice Générale,  
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6132-3 et R6132-21-1,  
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié, portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction 
des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU le contrat de travail en date du 12 mai 2014 recrutant Monsieur Julien BERTHEL, à compter du 16 juin 2014 en qualité de 
directeur adjoint au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Monsieur Julien BERTHEL, Directeur adjoint, est chargé de la Direction des systèmes d’information du Centre 
Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. À ce titre, il reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, 
pour tous les actes de gestion administrative courante. Il est en particulier habilité à établir les dérogations d’horaires de travail 
et les autorisations d’absence et de congé. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier du Centre Hospitalier de Loches et publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé 
publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION portant délégation de signature  

Références : DG DS 257-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant 

mise en bière, 

VU le Code de la commande publique, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

VU la convention de mise en place d’une direction commune, à compter du 1er septembre 2022, assurée par le Directeur 

Général du CHRU de Tours, entre le CHRU de Tours, les Centres Hospitaliers de Luynes, Chinon, Loches, Louis Sevestre (La 

Membrolle-sur-Choisille), sainte Maure de Touraine et les EHPAD de l’Ile Bouchard et de Richelieu, 

VU la décision de recrutement, en date du 15 novembre 2019, de Monsieur Quentin GUION, en tant qu'attaché 
d'administration hospitalière au Centre Hospitalier de Loches, 
 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, Directeur des finances et du 

Contrôle de Gestion (DFCG) du Centre Hospitalier de Loches, de Madame Marion RENAUT, Directrice adjointe de la DFCG 

du Centre Hospitalier de Loches, Monsieur Quentin GUION, responsable des finances et du budget du Centre Hospitalier de 

Loches, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour :  

- Tout document budgétaire et comptable s'y rapportant, l'attribution des emprunts et outils de gestion de la trésorerie, 

- Les décisions de tirage et de remboursement des emprunts et de la ligne de trésorerie, 

- La gestion patrimoniale de l'établissement, 

- Procéder à l'engagement des commandes de fonctionnement, d'investissement et de maintenance tout secteur 

confondu. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2023, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, 

Directeur des finances et du Contrôle de Gestion (DFCG) du Centre Hospitalier de Loches, de Madame Marion RENAUT, 

Directrice adjointe de la DFCG du Centre Hospitalier de Loches, Monsieur Quentin GUION, responsable des admissions, 

reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour :  

- tous les actes de gestion courante du secteur des admissions, et en particulier les autorisations d’absence et de congé, 

- les actes nécessaires aux transports de corps, 

- le registre des décès. 

 

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Dominique OSU, Directrice du site du Centre Hospitalier 

de Loches, de Monsieur Rémi KARAM, Directeur des ressources humaines et Secrétaire Général du Centre Hospitalier de 

Loches, de Madame Marie-Bénédicte LEBATARD, Directrice du pilotage et de la Communication, et de Monsieur Gabriel 

GULA, Directeur Général des Soins, Qualité et Gestion des Risques et Usagers et de Monsieur Laurent TAVARD, Directeur 

en charge de la Direction des Travaux et des Ressources Techniques et Matérielles, Monsieur Quentin GUION, reçoit 

délégation de signature pour signer les documents et pièces relatifs au Centre Hospitalier de Loches : 

- Tous les actes de gestion du personnel relevant du statut général de la fonction publique hospitalière, y compris les 

assignations au travail ; 
- Tous les actes de gestion des personnels médicaux hospitaliers titulaires et contractuels, y compris les assignations au 

travail, 
- Les ordres de mission et les états de frais des cadres de direction. 
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ARTICLE 4 : Monsieur Quentin GUION, responsable des finances et du budget, reçoit délégation de signature, au nom de la 

Directrice Générale, pour signer durant les périodes d'astreinte administrative au Centre Hospitalier de Loches, les documents 

suivants : 

− Tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les soins sans consentement, 

− Toutes les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

− Tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins, 

− Tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en fonctionnement 

des installations de l'établissement, 

− Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier de Loches, et publiée 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et R6143-38 du Code 

de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 
DIRECTION GENERALE 

 
DECISION portant délégation de signature 
Références : DG DS 175-2023 
 
La Directrice Générale, 
VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 
VU le Code de la commande publique, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 
Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 
VU l’arrêté ministériel en date du 1er janvier 2010, nommant Monsieur Sébastien BAUER praticien hospitalier, pharmacien 
des hôpitaux dans le service pharmacie Logipôle du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Monsieur le Docteur Sébastien BAUER, praticien hospitalier, pharmacien des hôpitaux à la pharmacie Logipôle 
du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, en 
vue d’assurer la gestion et l’approvisionnement de médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L4211-1 du code de 
la santé publique, ainsi que des dispositifs médicaux stériles de l'établissement. Monsieur le Docteur Sébastien BAUER est 
autorisé, en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Xavier POURRAT, à procéder à l’engagement des 
commandes que celles-ci relèvent ou non de l’exécution de marchés, sous réserve du respect des procédures gérées par la 
cellule des marchés. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire de Tours et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles 
D6143-35 et R6143-38 du Code de la santé publique. 
 
 
Tours, le 1er septembre 2023 
 
La Directrice Générale, 
Signé : Floriane RIVIÈRE 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE TOURS 

DIRECTION GENERALE 
 

DECISION portant délégation de signature 

Références : DG DS 270-2023 

 

La Directrice Générale, 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L6143-7, D6143-33 à 35 et R6143-38, 

VU le Code de la santé publique et notamment son article L1232-1 relatif aux prélèvements d’organes, son article R1232-11 

relatif aux demandes de consultation du Registre national automatisé des refus de prélèvement 

VU le Code de la santé publique et notamment son article R1112-56, relatif à la sortie des hospitalisés, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R2213-7 à 14 relatifs au transport de corps avant mise 

en bière, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 

établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 8 août 2022, nommant Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, Directeur 

adjoint au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours et aux centres hospitaliers de Luynes, de Chinon, de Loches, de 

La Membrolle-sur-Choisille, de Sainte-Maure-de-Touraine et aux EHPAD de l’Île Bouchard et de Richelieu, à compter du  

1er septembre 2022, 

VU le décret de Monsieur le Président de la République, en date du 28 août 2023, nommant Madame Floriane RIVIERE, 

Directrice générale du CHRU de Tours, à compter du 1er septembre 2023, 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, Directeur adjoint, est chargé de la Direction des Finances et du Contrôle 

de Gestion du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours. Il est également directeur référent du Pôle Tête et Cou.  

 

Au titre de sa direction fonctionnelle, Monsieur Thibault BOUCHENOIRE reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 

Générale, pour : 

- l’ordonnancement des charges et des produits du compte de résultat principal et des comptes de résultat annexes, 

- engager les dépenses et recouvrer les créances, 

- tout document budgétaire et comptable s’y rapportant, 

- l’attribution des emprunts et outils de gestion de la trésorerie, 

- les décisions de tirage et de remboursement des emprunts et de la ligne de trésorerie, 

- la gestion patrimoniale de l’établissement, 

- procéder à l’engagement des commandes d’investissement, de maintenance des marchés informatiques et des 

dépenses d’exploitation du système d’information du CHRU, 

- tous les actes de gestion courante de la direction des finances et du contrôle de gestion, en particulier les attestations 

d’emploi, les dérogations de travail et les autorisations d’absence et de congé. 

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chloé FABRE et de Madame ROUSSIER respectivement 

Directrice et Directrice Adjointe de la direction de la qualité, de la patientèle et des affaires juridiques, Monsieur Thibault 

BOUCHENOIRE, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice Générale, pour signer :  

- tous les actes concernant les soins sans consentement ; 

- tous les actes liés à la régie des tutelles. 
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ARTICLE 3 : Monsieur Thibault BOUCHENOIRE, directeur adjoint, reçoit délégation de signature, au nom de la Directrice 

Générale, pour signer durant les périodes d’astreinte administrative, les documents suivants : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes, les consultations du 

Registre national des refus de dons d’organes et les actes concernant les soins sans consentement,  

- les pièces administratives relatives aux transports de corps, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de continuité des soins ; 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au maintien en 

fonctionnement des installations du CHRU de Tours, 

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier Régional et Universitaire 

de Tours et publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire en application des articles D6143-35 et 

R6143-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Tours, le 1er septembre 2023 

 

La Directrice Générale, 

Signé : Floriane RIVIÈRE 
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